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Dans cette section, nous passons en revue tout ce 
que vous devez savoir afin d’utiliser le service 
d’autorisation par RVI dans le cadre du traitement 
des transactions par carte de crédit. 

 Utiliser le système de RVI du centre d’autorisation 
  

Utiliser le système 
de RVI du centre 
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Exécution d’une transaction  
Voici la marche à suivre pour accéder au système de RVI et effectuer une transaction : 

1. Appelez au 1 866 802-2637 au moyen d’un téléphone tactile. 

2. Sélectionnez votre langue :  

 Appuyez sur le 1 pour l’anglais.  
 Appuyez sur le 2 pour le français.  

3. Sélectionnez le type de carte : 

 Appuyez sur le 1 pour VisaMD. 
 Appuyez sur le 2 pour MasterCardMD. 
 Appuyez sur le 3 pour DiscoverMD.  

4. Sélectionnez le type de transaction :  

 Appuyez sur le 1 pour l’autorisation. Consultez la section Obtention d’une autorisation ci-dessous pour 
obtenir les directives.  

 Appuyez sur le 2 pour une autorisation de code 10. Consultez la section Transactions douteuses à la 
page 6 pour obtenir les directives. 

 Appuyez sur le 5 pour une vérification du nom et de l’addresse. Consultez la section Vérification du nom 
et de l’adresse à la page 6 pour obtenir les directives. 

 Appuyez sur le 7 pour une annulation. Consultez la section Annulation d’une autorisation à la page 5 
pour obtenir les directives. 

Obtention d’une autorisation (1) 
Après avoir commencé l’exécution d’une transaction (voir Exécution d’une transaction ci-dessus), appuyez sur le 
1 et procédez comme suit pour obtenir l’autorisation d’achat :  

1. Entrez les neuf derniers chiffres de votre numéro de commerçant et appuyez sur le carré (#). Par exemple, 
pour le numéro de commerçant 0030200123456, entrez « 200123456# »). 

2. Entrez le numéro de la carte de 16 chiffres et appuyez sur le carré (#). 

3. Entrez la date de l’expiration (au format MM/AA) et appuyez sur le carré (#). 

4. Au besoin, saisissez le code de vérification de carte (CVC) à trois chiffres et appuyez sur le carré (#). 

Remarque : La saisie du CVC est nécessaire pour toutes les transactions, à l’exception des transactions par la 
poste. 

5. Entrez le montant de la transaction sans indiquer les cents, puis appuyez sur le carré (#) (p. ex., si le 
montant de la transaction est 12,50 $, entrez « 12# »). 

6. Vérifiez le montant : 

 S’il est exact : Appuyez sur le 1. Passez à l’étape 7.  
 S’il est erroné : Appuyez sur le 2. Reprenez l’étape 5.  

7. Vous obtenez ensuite la réponse du système de RVI. Si la transaction a été approuvée, un numéro 
d’autorisation est émis. Consultez la liste Réponses d’autorisation à la page 5 pour plus de détails à ce sujet. 
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8. Passez à l’étape suivante : 

 Pour réentendre le numéro d’autorisation, appuyez sur le 1. 
 Pour effectuer une autre transaction :   

 Appuyez sur le 2  pour Visa. 
 Appuyez sur le 3 pour MasterCard. 
 Appuyez sur le 4 pour Discover. 

 Pour quitter le système de RVI et mettre fin à l’appel, appuyez sur le 5. 

Réponses d’autorisation 
 Approuvée : Un numéro d’approbation à six chiffres vous sera fourni. Ce numéro devra être utilisé pour 

conclure la transaction et n’est valide que pendant trois à cinq jours afin de conclure la transaction. Passé ce 
délai, le numéro n’est plus valide et vous ne pouvez plus l’utiliser pour conclure la transaction. Prenez note 
de ce numéro d’autorisation afin de pouvoir soumettre la transaction pour règlement. 

 Refusée : En cas de refus, Moneris ne connaît pas la raison pour laquelle la transaction est refusée. Seul le 
titulaire de la carte peut obtenir la raison du refus en appelant au numéro de téléphone figurant au dos de la 
carte. 

 Communiquer avec l’émetteur : Vous obtenez ce message lorsque la banque émettrice veut que vous 
communiquiez avec elle avant l’autorisation de la transaction. Vous avez la possibilité de parler avec un 
agent de Moneris pour obtenir du soutien supplémentaire. 

 Garder la carte : Ce message signifie que la banque émettrice de la carte veut que vous la conserviez et que 
vous la lui retourniez. Votre appel sera acheminé à un agent de Moneris pour du soutien supplémentaire. 

Annulation d’une autorisation (7) 
Après avoir commencé l’exécution d’une transaction (voir Exécution d’une transaction à la page 3), appuyez sur 
le 7. Voici la marche à suivre pour annuler une autorisation :  

1. Un message vous invite à attendre en ligne pour parler à un représentant.  

2. Entrez votre numéro de commerçant de 13 chiffres et appuyez sur le carré (#). 

3. Entrez le numéro de la carte et appuyez sur le carré (#). 

4. Entrez la date de l’expiration (au format MM/AA) et appuyez sur le carré (#). 

5. Entrez le montant de la transaction originale (sans indiquer les cents) et puis appuyez sur le carré (#) (p. ex., 
si le montant de la transaction est 12,50 $, entrez « 12# »). 

6. Entrez le numéro d’autorisation originale et appuyez sur le carré (#). 
Un message vous informe qu’il faut compter entre un et cinq jours pour traiter la demande, puis l’appel prend 
fin.  
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Vérification du nom et de l’adresse (5) 
Après avoir commencé l’exécution d’une transaction (voir Exécution d’une transaction à la page 3), appuyez sur 
le 5. Voici la marche à suivre pour vérifier le nom et l’adresse du titulaire de la carte :    

1. Votre appel est alors acheminé à l’Aide mondiale Visa ou à MasterCard International. Suivez les instructions 
qui vous sont données. Votre appel est ensuite automatiquement acheminé à la banque émettrice, ou alors 
on vous donne le numéro de téléphone pour la joindre. 

2. Lorsque vous êtes en communication avec la banque émettrice, dites que vous souhaitez vérifier le nom et 
l’adresse d’un titulaire de carte. 

3. Suivez les directives du conseiller afin de vérifier le nom et l’adresse du titulaire de carte. 

Transactions douteuses (2) 
Suivez ces étapes si vous avez des doutes quant au titulaire ou à la carte présentée pour régler un achat, lorsque 
vous êtes en présence de la personne. Après avoir commencé l’exécution d’une transaction (voir la page 3), 
appuyez sur le 2. Voici la marche à suivre : 

1. Un message vous invite à attendre en ligne pour parler à un représentant. Votre appel est ensuite acheminé 
à un agent de Moneris, qui vous fournira l’aide nécessaire.  

2. Ayez en main les renseignements suivants pour les communiquer à l’agent de Moneris : 

 votre numéro de commerçant de 13 chiffres.  
 le numéro de la carte crédit et la date de l’expiration (au format MM/AA). 

3. Suivez les directives du conseiller de Moneris.  
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Chez Moneris, nous sommes toujours prêts à vous 
aider, 24 heures sur 24. 

 
Soutien aux commerçants 

  

Soutien aux 
commerçants 
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Si vous avez besoin d’aide pour utiliser votre solution de 
paiement, nous pouvons vous aider en tout temps. 

Nous ne sommes qu’à un clic près. 
 Visitez moneris.com/soutien pour : 

 télécharger ce guide et d’autres ressources. 

 Visitez magasin.moneris.com pour acheter vos fournitures pour point de vente et vos rouleaux de papier.  

 Visitez moneris.com/ressources pour obtenir des nouvelles et des tendances au sujet de l’industrie du 
paiement, des histoires de réussite des clients, ainsi que des rapports trimestriels et des aperçus. 

Vous ne trouvez pas ce que vous cherchez? 
Appelez le centre d’assistance à la clientèle de Moneris (ouvert en tout temps) au 1 866 319-7450. Un agent sera 
ravi de vous aider.  
Vous pouvez aussi nous envoyer un message sécuritaire en ouvrant une session Marchand DirectMD à l’adresse 
moneris.com/monmarchanddirect. 
 
 
 

https://www.moneris.com/fr-ca/soutien
https://shop.moneris.com/fr/
http://ressources.moneris.com/h/
https://www1.moneris.com/cgi-bin/rbaccess/rbunxcgi?F6=1&F7=L8&F21=PB&F22=L8&REQUEST=ClientSignin&LANGUAGE=FRENCH
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